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Politique de filtrage et de supervision de l’action bénévole 
 

PRÉAMBULE 
Considérant que  L’ASSOCIATION DE LA FIBROMYALGIE – RÉGION MONTÉRÉGIE est une 

organisation à but non lucratif ayant comme mission « d’aider et de 

soutenir les personnes atteintes de fibromyalgie » et voulant prendre 

toutes les mesures raisonnables pour assurer la protection des 

personnes placées sous notre responsabilité; 

Considérant que  L’ASSOCIATION DE LA FIBROMYALGIE – REGION MONTÉRÉGIE offre 
des services et/ou programmes à des clientèles dites vulnérables, 
qu’ils soient gérés par du personnel rémunéré ou des bénévoles ; 

Considérant qu’ il est de notre responsabilité de filtrer et de superviser 
adéquatement notre personnel tant bénévole qu’administratif ; 

Considérant que cette responsabilité, tant morale que juridique, correspond non 
seulement à ce qu’il convient de faire, mais aussi à certains 
principes législatifs établis en vertu de « l’obligation de diligence » ; 

 
Il a formellement été décidé par notre organisme d’adopter, de mettre en œuvre et d’assurer 
le suivi et la mise à jour d’une politique de filtrage et de supervision de l’action bénévole. 

 
Cette politique a été conçue selon le modèle et les étapes proposées par la Politique municipale 
de la Ville de Boucherville en matière de filtrage et de supervision de l’action bénévole. 

 
La présente politique est applicable à l’ensemble des ressources de l’organisme tant bénévoles 
que rémunérées. Il en est de même pour les membres du conseil d’administration. La liste des 
postes de l’organisation se retrouve en annexe « 2 » du présent document de politique. 

 

1. Application de la présente politique 
 
Le conseil d’administration nommera après chaque assemblée générale annuelle une personne 
responsable du dossier filtrage. Celle-ci pourra se créer un groupe de travail qui aura la charge 
de veiller à appliquer la présente politique. À titre indicatif, ce comité de travail pourrait 
comprendre des membres du conseil d’administration, des bénévoles et/ou d’autres 
intervenants. 
 
Malgré la désignation d’un membre du conseil d’administration comme personne responsable 
de ce dossier, il incombe à l’ensemble des membres du conseil d’administration de s’assurer de 
l’application de cette politique. 
 
L’imputabilité de la supervision de chacun des postes existants au sein de l’organisme sera 
inscrite sur la fiche d’identification des postes en annexe 3 du présent document. 



 

3 
 

2. Confidentialité des dossiers 
 

Les renseignements obtenus durant le processus de filtrage et de supervision doivent demeurer 
confidentiels. Les procédures qui suivent visent à assurer la confidentialité des dossiers : 
 

a) Comment et où seront conservés les dossiers relatifs au personnel ? 
« Sous clé dans le classeur situé dans le bureau de la direction générale » 
 

b) Qui aura un accès aux documents confidentiels ? 
« Le président/La présidente et Le directeur général/La directrice générale » 
 

c) Y aura-t-il un partage de ces informations ? 
« Seulement avec le président/la présidente » 
 

d) Quelle utilisation sera faite de cette information ? 
« Pour des raisons administratives seulement » 
 

e) Quand détruira-t-on cette information ? 
« Pour les candidats non retenus, les renseignements sont conservés dans un 
dossier séparé et l’organisation procédera à sa destruction systématique après 
six (6) mois. Pour le personnel, les renseignements sont conservés au dossier 
individuel de chaque employé durant toute la période d’embauche et les six 
mois subséquents. » 
 

3. Les étapes de filtrage 
 
Voici les étapes de filtrage retenues par notre organisme : 
 

1. Concevoir et/ou mettre à jour la description des postes ; 
 

2. Pour chacun des postes : 
o Évaluer le risque du poste (annexe 4) ; 
o Déterminer les critères de vérification des antécédents judiciaires ; 
o Déterminer les mesures de filtrage et de supervision.  

 

4. Demande de vérification des antécédents 
 
Chaque personne impliquée dans l’organisme devra compléter à l’embauche une demande de 
vérification d’antécédents judiciaires. Le formulaire se retrouve en annexe 8-B du présent 
guide. La personne mandatée pour assurer le suivi de cette politique devra, à tous les trois ans, 
faire compléter au personnel de l’organisme la demande de vérification des antécédents 
judiciaires. 
 
La procédure à suivre pour effectuer la vérification en lien avec la Direction de la police se 
retrouve en annexe « 7 » de la présente politique. 
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5. Procédure d’acceptation ou de rejet des candidatures 
 
En plus du formulaire de « Vérification des antécédents judiciaires » (annexe 6), chaque 
candidat qui désire œuvrer de façon bénévole ou salariée au sein de l’organisme devra remplir 
le formulaire « Fiche d’identification » (annexe 5). 
 
Selon la nature du poste et des fonctions occupées, il peut s’avérer que des références soient 
demandées ou qu’une entrevue soit organisée. 
 
L’organisme verra à vérifier les références fournies par le candidat et, si cela s’avère nécessaire, 
obliger la présence du candidat à des séances de formation pouvant l’aider à occuper sa 
fonction. D’autres éléments pourraient être considérés pour l’acceptation ou le refus d’une 
candidature, tels que l’historique d’implication d’un individu ou la présence d’antécédents 
judiciaires. 
 
Il est important de souligner que les candidats désireux d’occuper des postes bénévoles ou 
salariés dans l’organisation auront à fournir des renseignements de nature personnelle et 
confidentielle. 
 
C’est le conseil d’administration qui a l’autorité d’accepter, de refuser ou de remercier un 
bénévole ou un employé. 
 

6. Discipline et renvoi du personnel 
 
Dans le cas où la conduite de bénévoles ou d’employés salariés serait réprimandable, la 
personne occupant le poste chargé de la supervision de l’individu devra faire un rapport à la 
personne mandatée par le conseil d’administration pour assurer le suivi du dossier de filtrage. 
Celle-ci fera également un rapport au conseil d’administration et émettra des 
recommandations. C’est le conseil d’administration qui a l’autorité de l’application de la 
politique et des sanctions applicables. 
 
 

7. Mécanisme de supervision 
 
Chaque poste de l’organisme est assujetti à une supervision. On retrouve à l’annexe 3 
l’attribution des responsabilités de supervision. La personne responsable du dossier de filtrage 
doit s’assurer de mettre à l’ordre du jour du conseil d’administration, minimalement deux fois 
par année, le suivi de ce dossier. Il s’agit d’une opportunité pour le conseil d’administration de 
suivre l’évolution du dossier liée à la supervision et au filtrage des ressources humaines de 
l’organisme. 
 

8. Durée et renouvellement 
 
Tout nouveau candidat désirant œuvrer comme bénévole ou employé au sein de l’organisme 
est soumis à la présente politique. Pour les bénévoles et employés actifs, une vérification doit 
être effectuée à tous les trois ans. 
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À noter que toute modification à la présente politique doit être acheminée au répondant 
municipal de l’organisme à la Ville de Boucherville. Celui-ci assurera le lien avec le Service de 
police. 
 
 
 
 

Annexes 
1. Résolution du conseil d’administration d’adoption de la politique de filtrage 
2. Registre des employés et bénévoles 
3. Description de postes de l’organisme 
4. Évaluation globale du potentiel de risque des postes 
5. Fiche d’identification du candidat 
6. Consentement pour la vérification des références 
7.  Procédures à suivre pour la recherche d’antécédents judiciaires 
8. A – Reconnaissance d’organisme par la Ville de Boucherville 

B – Formulaire de consentement à des vérifications par le service de police – Formulaire 1 
C – Résultat de la vérification d’empêchement – Formulaire 2 
D – Résultat de la vérification – présence d’empêchement – Formulaire 3 

9. Synthèse des mesures de filtrage et de supervision 
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ANNEXE 1 

 

RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Résolution par courriel du Conseil d’administration tenue le 23 novembre 2023i    
 
Numéro de résolution : # CA-2023-11-23-01l l 
 
Considérant que  L’ASSOCIATION DE LA FIBROMYALGIE – RÉGION MONTÉRÉGIE est une 

organisation à but non lucratif voulant prendre toutes les mesures 
raisonnables pour assurer la protection des personnes placées sous notre 
responsabilité ; 

Considérant que  L’ASSOCIATION DE LA FIBROMYALGIE – RÉGION MONTÉRÉGIE offre des 
services et/ou programmes à des clientèles en situation de vulnérabilité, 
qu’ils soient gérés par du personnel rémunéré ou des bénévoles ; 

Considérant qu’ il est de la responsabilité de L’ASSOCIATION DE LA FIBROMYALGIE – RÉGION 
MONTÉRÉGIE de filtrer et de superviser adéquatement notre personnel tant 
bénévole qu’administratif ; 

Considérant que cette responsabilité, tant morale que juridique, ne correspond non 
seulement à ce qu’il convient de faire, mais aussi à certains principes 
législatifs établis en vertu de « l’obligation de diligence » ; 

 
Il a formellement été décidé par notre organisme d’adopter, de mettre en œuvre et d’assurer le 
suivi et la mise à jour d’une politique de filtrage. 
 
 
Ce dossier sera confié à Louise Paquette au poste de directrice générale de notre organisme.  
  
  
  
Proposée par Dominique Beaulieu                                                             i  
 
  
Appuyée par Cynthia Bourassa                                                                    i  
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ANNEXE 2 

REGISTRE DES EMPLOYÉS ET BÉNÉVOLES 

 

Bénévoles 

Numéro de poste Titre du poste Est supervisé par : 

    

    

    

    

    

Salariés 

Numéro de poste Titre du poste Est supervisé par : 
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ANNEXE 3 

DESCRIPTION DES POSTES 

1. Titre du poste :   

   

2. Numéro de poste :   

   

3. Brève description du poste (les tâches) : 

  

  

  

  

4. Quelles sont les compétences, expériences nécessaires, qualités exigées? 

  

  

  

  

5. Quelles sont les responsabilités liées au poste? 

  

  

  

  

 

7. À quel(s) endroit(s) se déroulent les principales activités? 

A)  

B)  

C)  

  

8. Quelles sont les mesures d’évaluation en lien avec ce poste? 

6. L’intervention se fait auprès de quelle(s) clientèle(s)? 

  Jeunes  Adultes  Aînés 

  Autres :  
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 A) Quel poste est responsable de superviser ce poste de travail :   

  # (numéro de ce poste)  

 B) À quelle fréquence se fait la supervision ?  
  Journalière  Hebdomadaire  Mensuelle  bimensuelle 
  Autres :     

 C) Quel est l’horaire de travail? (cocher chaque case pertinente) 
  Jour  Semaine     

  Soir  Fin de semaine     
  Horaire de travail habituel :   

 
1. Quel est l’horaire de travail ? (cochez chaque case pertinente) 

□ jour         □   semaine 
□ soir         □  fin de semaine 
□ nuit 
□ horaire de travail habituel :                                                           I  
 

2.  Autres :  
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ANNEXE 4 

ÉVALUATION GLOBALE DU POTENTIEL DE RISQUE 

À quelle fréquence le poste est en relation directe avec la clientèle ? (cocher) 

□ Jamais □ Rarement □ Parfois □ Souvent □ Toujours 

Faible  Très élevé 

Service direct au client 

Quel est le degré de vulnérabilité de la clientèle ? (cocher) 

□ Adulte (homme) □ Adultes (femme) □ Adolescents 
□ Enfants/ 

personnes âgées 

□ Personnes 

handicapées 

Faible  Très élevé 

Vulnérabilité 

Les lieux où se déroulent les activités présentent-ils des risques ? (cocher) 

□ Jamais □ Rarement □ Parfois □ Souvent □ Toujours 

Faible  Très élevé 

Sur le site ou dans le local régulier 

Quelle sera la fréquence de supervision de ce poste pendant le déroulement des activités ? 
(cocher) 

□ Constante □ Fréquente □ Occasionnelle □ Rare □ Aucune 

Faible  Très élevé 

Supervision 

L’activité se déroulera-t-elle habituellement seul à seul ? (cocher) 

□ Jamais □ Rarement □ Parfois □ Souvent □ Toujours 

Faible  Très élevé 

Activité seul à seul 

 

RÉSULTAT POTENTIEL DE RISQUE DE CE POSTE 

□ Faible □ Modéré □ Élevé □ Très élevé 

Commentaires :   

 

 

 

   

   

   

  



11 

 

 

ANNEXE 5 : FICHE D’IDENTIFICATION DU CANDIDAT 

DONNÉES PERSONNELLES 

Nom :  Prénom :  

Date de naissance (année/mois/jour) :               /                   / 

Téléphone (rés.) :  Téléphone (travail) :  

Adresse actuelle :  

 Adresse civique Ville, province Code postal 

Nombre d’années à cette adresse :                 années 

Adresse précédente :  

 Adresse civique Ville, province Code postal 

Nombre d’années à cette adresse :                 années 

 

EMPLOIS 

Employeur actuel :  

Poste occupé :  

Nom du supérieur immédiat :  

Titre du supérieur immédiat :  

No de téléphone :  Nombre d’années à cet emploi :                     ans 

 

Employeur précédent:  

Poste occupé :  

Nom du supérieur immédiat :  

Titre du supérieur immédiat :  

No de téléphone :  Nombre d’années à cet emploi :                     ans 

 

Employeur précédent:  

Poste occupé :  

Nom du supérieur immédiat :  

Titre du supérieur immédiat :  

No de téléphone :  Nombre d’années à cet emploi :                     ans 

 

Références personnelles et expérience comme bénévole 

 
En commençant par la plus récente :  

Années et 
durée 

Nom de l’organisme Fonction Clientèle Références 
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MOTIVATION 
 

Quelles sont les raisons vous incitant à devenir bénévole au sein de notre organisme ? 
 

 

 

 

 

 
En tant que bénévole, que pensez-vous apporter à notre clientèle ? 

 

 

 

 

 

 
J’atteste que les réponses à ce questionnaire sont complètes et conformes à la vérité en sachant qu’une fausse 
déclaration peut être une raison suffisante à ma non-sélection ou à mon congédiement. De plus, j’autorise l’AFRM à 
faire une enquête sociale pour vérifier les références et l’exactitude des renseignements fournis. 
 
 
______________________ __________________________ 
Signature                                   Date 
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ANNEXE 6 : CONSENTEMENT POUR LA VÉRIFICATION DE RÉFÉRENCES 

 
 
Je, ______________________________, autorise l’organisme _______________________________ 
                       (lettres moulées)                                                                                                                         (nom de l’organisme) 

 
ou toute personne dûment mandatée, à vérifier tout renseignement que j’ai fourni (verbalement ou par écrit) au sujet 
de ma candidature ainsi qu’à recueillir tous les renseignements nécessaires afin de permettre l’évaluation de ma 
candidature en fonction du poste pour lequel j’ai postulé. Je suis conscient(e) que ces renseignements peuvent être 
de nature personnelle et peuvent comprendre des vérifications d’emploi, de compétences professionnelles, de 
rendement ainsi que de comportement au travail. Je comprends que l’organisme protégera la confidentialité de 
l’information requise. 
 
Cette vérification et cette cueillette peuvent être faites par téléphone ou par écrit auprès des personnes, entreprises 
ou organismes susceptibles de fournir les informations appropriées, notamment auprès de mes employeurs 
précédents. Par la présente, je libère ces personnes, entreprises ou organismes de toute responsabilité relative à la 
fourniture de ces renseignements. 
 
En particulier, j’autorise L’ASSOCIATION DE LA FIBROMYALGIE – RÉGION MONTÉRÉGIE ou toute personne mandatée 
par celle-ci, à communiquer avec mon employeur actuel aux fins mentionnées ci-dessus. 
 
La présente autorisation, soit sous forme originale ou de copie, sera valide pour une période de six (6) mois à compter 
de la date de signature. 
 
 
______________________ __________________________ 
Signature                                   Date 
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ANNEXE 7 

PROCEDURES A SUIVRE 
Procédures pour les recherches d’antécédents judiciaires 
Pour une ouverture de dossier ou toute autre question, communiquer avec le service client du SPAL (Service de police 
de l’agglomération de Longueuil) pour le filtrage sécuritaire 

450-463-7100 poste 3567 
ou par courriel filtrage.securitaire@longueuil.quebec 

Pour les organismes œuvrant auprès de la clientèle vulnérable, un protocole d’entente doit être signé avec le Service 
de police. Ensuite, l’organisme doit faire compléter lui-même le formulaire à leurs candidats et le transmettre au SPAL. 
Concernant les vérifications qui ne doivent pas être faites au secteur vulnérable, c’est le candidat lui-même qui doit 
se présenter au poste pour signer le formulaire. 
 
AIDE-MEMOIRE POUR LES ORGANISMES 
Envoi des formulaires de consentement au Service de police : 

a. Formulaire original obligatoire; 

b. Garder une copie de chaque consentement à votre niveau; 

c. Format 8 ½ x 14; 

d. Imprimé recto verso; 

e. Les formulaires incomplets seront refusés et retournés; 

f. Si le candidat est bénévole, une lettre doit être annexée au formulaire qui atteste qu’il s’agit d’un travail 

bénévole;  

g. Envoi par la poste ou en main propre : 

Département de l’Information Policière — Section filtrage sécuritaire 
7151 boulevard Cousineau 
Saint-Hubert (QC)  J3Y 9K5 

 

Paiement (SAUF SI ORGANISME ACCRÉDITÉ PAR LA VILLE) : 

a. Frais applicables pour les candidats rémunérés seulement; 

b. Les tarifs sont sujets à changement à chaque début d’année. Les formulaires dont le paiement n’est pas 

conforme seront refusés et retournés; 

c. Type de paiements acceptés : 

o Chèque de compagnie à l’ordre de la ville de Longueuil (les chèques personnels seront refusés); 

o Paiement par carte de crédit/débit (directement au 7151 boul. Cousineau, Saint-Hubert). Un reçu vous 

sera remis. 

RÉSULTATS DE LA VÉRIFICATION 

Absence d’empêchement : 
Les vérifications policières ne révèlent aucun empêchement. 
 
Arrêt des procédures : 
Nous ne pouvons compléter le processus de vérification d’empêchement du candidat, soit à la demande de 
l’employeur, soit à la demande du candidat. 
 
Confirmation : 
Après avoir validé les résultats des vérifications confirmant la présence d’un ou plusieurs empêchements, le 
représentant du Service de police confirme que les vérifications sont terminées. Les résultats détaillés de recherches 
sont transmis directement au candidat. Ce dernier peut alors choisir s’il souhaite remettre ce document à son 
organisme ou non.  
  

mailto:filtrage.securitaire@longueuil.quebec
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ANNEXE 8-A : 
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ANNEXE 8-B:  

ANTÉCÉDENTS 
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ANNEXE 8-C :  

RÉSULTAT DE VÉRIFICATION D’EMPÊCHEMENT 
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ANNEXE 9 : SYNTHÈSE DES MESURES DE FILTRAGE ET DE SUPERVISION 

 
Poste :  

 

Numéro de poste :   

 
 Cochez les étapes que vous désirez réaliser pour le poste 
 
Filtrage 

 Étape 1 :  Faire remplir un formulaire d’identification du candidat 

 Étape 2 : 
Faire passer une entrevue au candidat avec une grille d’entrevue en lien avec le 

poste 

 Étape 3 :  Faire passer des tests spéciaux (nécessite des aptitudes spécifiques) 

 Étape 4 : Vérifier les références fournies par le candidat 

 Étape 5 : Obliger la présence à une ou des séances d’orientation ou de formation 

 Étape 6 : Exiger un examen médical 

 Étape 7 :  Procéder à la vérification des dossiers de police 

 

Supervision 

 Étape 1 :  Déterminer une période d’essai du candidat 

 Étape 2 : Procéder au jumelage de personnel 

 Étape 3 :  Superviser et évaluer régulièrement 

 Étape 4 : Effectuer des vérifications au hasard 

 Étape 5 : Effectuer une réaffectation périodique dans certains cas 

 Étape 6 : Prendre contact régulièrement avec l’entourage du client 

 Étape 7 :  Procéder à la mise à jour de la vérification des dossiers de police 

 

 

 
 
 

 


